
Le groupement d’employeurs permet aux entreprises de se regrouper pour 
employer une main-d’œuvre qu’elles n’auraient pas, seules, les moyens de 
recruter. Il s’agit d’une des formes d’exercice de la pluriactivité : les salariés du 
groupement d’employeurs effectuent des périodes de travail successives 
auprès de chacune des entreprises adhérentes au groupement. 

Dans le but de favoriser le développement de l’emploi sur un territoire, des 
groupements d’employeurs peuvent être créés entre des personnes physiques 
ou morales de droit privé et des collectivités territoriales (communes, 
départements…). 
Qu’est-ce qu’un groupement d’employeurs ? 

Un groupement d’employeurs est une structure qui réunit plusieurs 
entreprises. Cette structure peut être constituée sous l’une des formes 
(association loi 1901, société coopérative, etc.) mentionnées à l’article L. 
1253-2 du code du travail. 

Sont également considérées comme des groupements d’employeurs les 
sociétés coopératives existantes qui développent, au bénéfice exclusif de 
leurs membres, les activités mentionnées ci-dessous. Un décret (à paraître) 
précisera les modalités de mise en œuvre de cette disposition, issue de la loi 
du 8 août 2016 citée en référence. 

Le but du groupement d’employeurs est de recruter un ou plusieurs salariés et 
de le(s) mettre à disposition de ses membres, selon leurs besoins. Il peut 
également apporter à ses membres son aide ou son conseil en matière 
d’emploi ou de gestion des ressources humaines. 

Le groupement est l’employeur des salariés. Ces derniers sont donc liés au 
groupement par un contrat de travail. Celui-ci doit être établi par écrit et 
comporter, notamment : les conditions d’emploi et de rémunération, la 
qualification professionnelle du salarié, la liste des utilisateurs potentiels, les 
lieux d’exécution du travail. Le contrat garantit également l’égalité de 
traitement en matière de rémunération, d’intéressement, de participation et 
d’épargne salariale entre le salarié du groupement et les salariés des 
entreprises auprès desquelles il est mis à disposition. 
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